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SUGGESTIONS

La commission de l'emploi et des affaires sociales invite la commission des affaires 
économiques et monétaires compétente au fond à intégrer dans la proposition de résolution 
qu'elle adoptera, les suggestions suivantes :

A. considérant que les politiques de rémunération pratiquées dans le secteur des services 
financiers et dans certaines sociétés cotées en Bourse pour les catégories de personnel 
dont l'activité professionnelle a une incidence matérielle sur le profil de risque de 
l'entreprise, ont conduit à soutenir des transactions visant la réalisation de profits à court 
terme, introduisant ainsi des modèles d'exploitation de plus en plus risqués aux dépens des 
salariés, des épargnants et des investisseurs, et de la croissance durable en général,

B. considérant que la Commission a présenté le 30 avril 2009 des recommandations sur les 
politiques de rémunération dans le secteur des services financiers et pour les entreprises 
cotées et que le Conseil et le Parlement sont en train de modifier les directives sur les 
exigences de fonds propres de façon à insérer, entre autres, un système de surveillance 
financière des politiques de rémunération,

C. considérant que les principes convenus et les mesures déjà prises en matière de politique 
de rémunération doivent faire l'objet d'un suivi permanent et être adaptés le cas échéant 
afin de créer des conditions identiques dans toute l'Europe et d'assurer la compétitivité 
mondiale du secteur financier européen,

1. demande à la Commission de renforcer ses recommandations du 30 avril 2009 sur la 
structure de rémunération et la mise en adéquation, comme exigé dans les principes 
énoncés par le Conseil de stabilité financière et adoptés par le G20 en septembre 2009;

2. demande instamment aux autorités de surveillance du secteur des services financiers de 
mettre en œuvre la méthodologie d'évaluation des principes et des normes en matière de 
rémunération proposée par le Comité de Bâle sur le contrôle bancaire en janvier 2010;

3. estime que l'intérêt financier personnel des dirigeants, qui est lié à la part variable de leur 
rémunération, entre souvent en conflit avec les intérêts à long terme de l'entreprise;
demande que la politique de rémunération des administrateurs de sociétés et d'autres 
collaborateurs responsables de la prise de décisions ayant une incidence sur le profil de 
risque soit en phase avec une gestion des risques équilibrée et fonctionnelle; dans cette 
optique, est d'avis qu'il convient d'établir un juste équilibre entre la part des éléments fixes 
et des éléments variables de la rémunération; insiste sur l'introduction généralisée de 
moyens permettant la réduction, voire la rétractation, des éléments variables de la 
rémunération des catégories de personnel dont la performance est responsable d'une 
détérioration des résultats de leur société;

4. suggère d'inclure des objectifs en matière de responsabilité sociale des entreprises dans les 
critères à long terme, qui justifieraient le versement d'une rémunération variable différée; 
souligne que la rémunération variable devrait être calculée selon des critères mesurables 
préétablis, fondés sur la durabilité de la politique de la société; insiste pour qu'une telle 
rémunération soit exclusivement déterminée par la performance à plus long terme –
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notamment les performances sociales et environnementales – de la société concernée; 
estime également que le versement d'une grande partie des éléments variables de la 
rémunération devrait être différé de plusieurs années, de façon à tenir compte des risques à 
plus longue échéance;

5. considère que le maintien d'activités ou de filiales dans des territoires non coopératifs est 
contraire aux intérêts à long terme des entreprises dans leur ensemble, et demande qu’une 
stratégie européenne de lutte contre les paradis fiscaux soit développée afin de concrétiser 
les annonces faites par le G 20 à Londres et à Pittsburgh;

6. est d'avis, pour des raisons non seulement d'éthique mais aussi de justice sociale et 
d'économie durable, que l'écart entre la rémunération la plus élevée et la plus basse au 
sein d'une entreprise doit être raisonnable;

7. demande que l'octroi de primes liées à la cessation du mandat soit particulièrement 
encadré; soutient, conformément à la recommandation du 30 avril 2009 de la 
Commission, le plafonnement des indemnités de fin de contrat des dirigeants d'une 
entreprise, voire l'interdiction de leur verser une indemnité si le contrat est résilié en 
raison des performances inadéquates de l'entreprise;

8. demande une transparence totale, au plan national et international, sur les politiques de 
rémunération des dirigeants vis-à-vis des actionnaires mais également des salariés et des 
tiers, et invite instamment la Commission à analyser les possibilités d'instituer des 
normes pour la divulgation régulière de telles informations;

9. exige aussi que les entreprises publiques exercent une transparence totale sur la politique 
de rémunération et d'intéressement qu'elles pratiquent, comme le font d'autres entreprises;

10. demande également que soient rendus publics les régimes de retraite ou de complément 
de retraite des entreprises, notamment ceux des entreprises publiques;

11. demande que la définition des politiques de rémunération tienne compte de l'égalité 
homme–femme;

12. demande qu'il soit interdit de recourir aux options d'achat d'actions ou à des instruments 
similaires en tant que composantes variables de la rémunération; estime que les plans 
d'attribution d'options d'achat d'actions ne sont pas un instrument approprié de 
rémunération dans la mesure où les options d'achat ne donnent qu'un bonus, et non un 
malus en cas d'échec; estime également que toute rémunération devrait être soumise au 
principe bonus-malus, avec des règles symétriques;

13. considère que des rémunérations variables ne donnent pas d'incitations adéquates puisque 
la valeur des actions est particulièrement volatile, ce qui encourage les stratégies 
financières à court terme;

14. demande la mise en place de comités de rémunération internes et indépendants dans les 
sociétés d'une certaine taille, lesquels collaboreraient avec les comités d'entreprise et dont 
les avis seraient publiés;
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15. invite la Commission à encourager les États membres à rappeler aux sociétés cotées et 
aux sociétés de services financiers qu'elles ont une responsabilité sociale, que leur image 
est ternie et qu'elles doivent jouer un rôle exemplaire au sein d'une société internationale 
prospère;

16.  réaffirme la nécessité de sanctionner toutes les formes de discriminations dans les 
entreprises, notamment dans la définition des politiques de rémunération, dans l'évolution 
des carrières et dans le processus de recrutement des cadres dirigeants;

17. insiste pour que la réglementation du régime de rémunération ne se fasse pas au détriment 
du droit à la négociation collective dont jouissent les dirigeants et les employés.
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